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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« tous les » 

les mots :

« l’ensemble des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous souhaitons appuyer l'amendement concerné, et souligner par la 
même le caractère totalement régressif de ce projet de loi. 

« L’universalité » vantée par ce gouvernement est l’arnaque du siècle. C’est une négation de la 
pénibilité, des facteurs structurels des inégalités femmes - hommes, des différences d’espérance de 
vie en fonction des métiers. Le projet macroniste est une fabrique de perdant·e·s. Sous le prétexte 
d’égalité entre les euros cotisés, il brise les solidarités qui existent envers les carrières précaires et 
les salaires les plus modestes.


